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'2 LE CONTEUR VAUDOIS

ment de notre public se justifie par la popularité
dont jouissent les romans si attrayants de Mm" H.
Gréville, et le vif désir que chacun éprouve de vo,ir
et d'entendre l'auteur lui-même. Quelques détails
biographiques ne peuvent donc manquer d'intérêt :

On sait que le nom : Henri Gréville n'est qu'un
pseudonyme littéraire. Le véritable nom de cet écrivain est:
Alice Fleury, dame Durand, née a Paris en 1842. Fille
d'un professeur, elleapprit, sous saclirection, les sciences,
le latin et plusieurs langues étrangères. Elle montra
anssi de bonne heure des dispositions très marquées
pour la musique. A quinze ans, Mlle Fleury suivit son
père en Russie, appelé comme professeur de littérature
française à St-Pétersbourg. La, elle apprit diverses
langues, particulièrement le russe et s'attacha à étudier
'es moeurs des diverses classes rie la société. Elle écrivit

d'abord des nouvelles, puis plusieurs pièces de théâtre:

mais comme ses oeuvres restaient inconnues en
France, elle se décida à venir à Paris en 1869, avec son
mari, M. Durand, alors professeur à St-Pétersbourg. En
1876, le Journal des Débats publia Costa, roman russe
élincelant d'esprit, et plus tard la Revue des Deux-Mondes

fit paraître VExpiation de Saveli. Puis vinrent ensuite
diverses publications dans les principaux journaux de
Paris, qui la mirent bientôt au premier rang des romanciers

contemporains. Le talent de M1"" H. Gréville est
aussi souple que varié, le caractère commun de ses
récits est une spirituelle bonne humeur, une grâce
souriante, une malice inoffensive. C'est par le détail, par
l'exacte peinture des mœurs, par l'abondance et la
délicatesse des observations que se recommandent ses
romans. Il n'y a, dans le Roman d'un père, pour ne citer
que cet exemple, que des tableaux de bonheur intime,
d'une fraîcheur et d'une grâce exquises.

C'est donc à juste titre que nous nous réjouissons
d'entendre Mme Gréville, dont la parole est aussi
captivante que les écrits.
qfiT ^¦¦.•, t»u- nnp itfii ¦ ¦ i '.!•

Monsieur le Rédacteur,
Vous avez publié, dans votre précédent numéro,

un article fort bien écrit, mais au fond très
moqueur, su,r les propriétaires campagnards et leurs
habitudes, au sujet de ce qui regarde la propriété.
Çh bien, j'ai habité, pendant 25 ans, une belle
campagne dont le terrain était malheureusement coupé
en deux par une grande route, et je me souviens
des angoisses qu'éprouvait ma mère lorsqu'elle
voyait, par un beau dimanche d'été, vingt, trente,
cinquante personnes, abandonner le chemin pour
fouler l'herbe du pré ou écraser la haie pour se

frayer un passage et cueillir quelque narcisse ou
autre fleur.

Que diraient nos bons amis de la ville, si les
campagnards, laissant de côté toute délicatesse, tout
respect de la propriété, se permettaient, chaque fois
qu'ils entrent chez un épicier, de prendre sans
scrupule, dans les tiroirs à demi ouverts, cinq ou six
caramels pour les enfants, ou quelques amandes,
seulement deux ou trois!... Et chez la modiste,
quelle indiscrétion y aurait-il à prendre un petit
bout de ruban, un tout petit bout

Laissant à vos lecteurs le soin de juger la question,

je vous présente, monsieur, mes salutations
affectueuses. Un ancien abonné.)

Andiene« d'un tribunal turc.
Un livre de M. Ed. Dutemple, vice-consul de

France, intitulé: En Turquie d'Asie. — Notes de
voyage en Anatolie, contient un plaisant récit d'une
audience de tribunal turc. Nous en détachons quelques

passages qui amuseront sans doute nos
lecteurs.

Les tribunaux siègent dans le palais du
gouvernement, en face duquel une rangée de cafés rassemble

les avocats, les parties, les témoins vrais et les
témoins mercenaires dont la profession consiste à
prêter serment pour n'importe qui, sur n'importe
quoi.

Il est 6 heures à la turque, c'est-à-dire environ
midi chez nous. Les cafés se vident, c'est l'heure
où s'ouvrent les audiences. Entrons au Tidjaret,
tribunal mixte où se déroulent les procès entre
Européens et sujets turcs.

La salle est petite, éclairée d'une seule fenêtre,
meublée d'un divan éventré, d'un vieux fauteuil
pour le président et de chaises dépenaillées pour lès
juges. Le président, flanqué de ses deux juges turcs,
arrive naturellement une demi-heure en retard. Les
deux assesseurs européens, désignés par le consul
de la nation à laquelle appartient l'une des parties
en cause, les attendent depuis longtemps. On se
salue, on s'assied ; aussitôt chacun tire son tabac et
se met à rouler des cigarettes en avalant force verres

d'eau.
Enfin le président se décide sans doute à

commencer l'audience, car il vient de frapper dans ses
mains.

A ce signal, la portière s'entr'ouvre et livre
passage à l'huissier, qui s'avance pieds nus, s'incline,
croise les mains sur sa poitrine et attend.

Le président se recueille un instant, puis relève
la tète d'un air souriant, enveloppe ses collègues
d'un fin et long regard, et s'adressant à l'huissier :

Bechghdvè guettir, c'est-à-dire: Apporte-nous cinq
tasses de café.

Les assesseurs européens font la grimace, car
voilà encore l'audience retardée. Enfin le président
fait appeler la première cause inscrite. C'est, par
exemple, John Cox, sujet anglais, contre Moustapha,

sujet turc. Cox a confié à Moustapha, il y a

deux ans, une somme de deux cents livres turques
pour être employées à des achats d'olives ; Moustapha

n'a pas acheté les olives et il refuse de rendre
l'argent.

Cox, Moustapha et les deux avocats s'asseyent
devant la table qui sert de bureau au tribunal. Les
avocats posent leurs sacs, les ouvrent, en tirent les
pièces qu'ils vont produire, les étalent côte à côte
des papiers appartenant aux magistrats. Tout se

passe en famille. Pendant ce temps, le président et
les juges causent amicalement avec les parties et
les avocats, échangent des impressions, des nouvelles,

des commérages de quartier à quartier.
Au cours de la plaidoirie de l'avocat de John

Cox, le président s'agite sur son fauteuil comme un
homme visiblement en proie à une gêne physique.
Ses bras disparaissent sous le tapis vert qui recouvre

la table. Enfin, ses traits esquissent un sourire
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de satisfaction, que l'avocat de Cox ne manque pas
d'attribuer à l'éloquence de sa plaidoirie. Le
malheureux comme il se trompe Le président est
satisfait... parce qu'il a retiré ses bottines. Ça le gêne,

ces petites machines à l'européenne. Les deux juges
turcs n'hésitent plus : avec un ensemble parfait, \l$
imitent la manœuvre habile de leur chef, L'un d'eux
va plus loin ; ses chaussettes l'incommodent, il les
retire.

L'avocat de John Cox a terminé son exposé. Moustapha

se défend lui-même; il parle vite et
longtemps. Par sa barbe il ne sait ce qu'on lui réclame.
Loin d'être débiteur, il est créancier I Comment lo
tribunal pourrait-il douter de la parole d'un Turc
qui suit religieusement tous les préceptes du Coran

Le président allume une cigarette : cela signifie
que l'audience est suspendue. L'huissier rentre,
apportant de nouveau cinq tasses de café.

Tout en humant le café et en fumant les cigarettes,

le tribunal discute sur les plaidoiries qu'il vient
d'entendre. Les assesseurs européens ne sont qu'au
nombre de deux; les trois juges turcs forment la

majorité. Un avis qui peut sauver le défendeur,
sujet ottoman, est adopté aussitôt qu'émis. Le
président frappe des mains : l'huissier rentre, enlève
les tasses et introduit de nouveau John Cox, Moustapha

et les avocats. Un des juges turcs demande à

Moustapha s'il possède encore des livres de comptes

qui datent de six ou dix années ; sur réponse
affirmative, le président décide que Moustapha les
apportera devant le tribunal, le dixième jour
suivant, et qu'ils seront vérifiés.

Allez donc vous reconnaître dans des livres de

comptes écrits en turc t, John Cox aurait-il. mille
fois raison qu'il perdra sûrement son procès. Il part
eu maugréant, et les avocats sont heureux d'entrevoir

une longue suite de vacations. Or, c'est là le
tribunal mixte, le tribunal sur lequel les consuls
ont les yeux. Que penser des autres?...

Onna. bouna dzornâ.
Cein ne vaut rein dè volliâi derè dâi meintès, mó-

mameint dein 'na bouna einteinchon ; et quand bin
n'est pas dâi z'afférès tant importeints, ne fâ rein ;
sè faut jamé brouilli avoué la vretâ, kâ on est adé
attrapâ, coumeint vo z'allâ vairè.

Loulou à Isaà étâi on gaillâ adrâi bin à se n'ése,
qu'avài bin âo selâo et papâi dein lo gardaroba;
l'avâi mémameint dài z'obligachons ; et tot parai
l'étâi adé vetu coumeint on pandoure, que cein
fasâi gaillâ dè peina à sa fenna et à sa felhie. Tandi
l'hivai, quand fasài on fort teimps dé dzalin, sè met-
tâi su sè z'haillons on espèce dè vîlhie roclore que
tegnâi dé son père-grand et qu'on patài n'arâi pas
pî volliu. Assebin sa fenna et sa felhie qu'aviont
vergogne d'allâ dein lo defrou avoué li, lo ressivont
po lâi féré atsetà oquiè de sorta.

— Cein coté trâo, se repondái Loulou et on pâo
ini eimpliyi se n'ardzeint.

..Portant à la fin sè décidà à ne perein derè què na,
kâ déyessài alla à n'on batsi iô lo Conseiller et l'as-
sesseu devessontétrè assebin; mâ faillâi dâo bon
mar tsi.

Mè duès pernettès s'ein vont don à catson tsi on
martchand d'haillons po lài vouâiti on catse-coquien
et l'ein mettent dè coté ion dè 60 francs. L'ein bail-
lont 40 âo boutequi et lài dioni que quand le revein-
dront avoué lo père, lo lâi faillâi martchandâ on
bocon et féré état de lo lâi laissi po 20 francs.

L'es bon. Quand le revignont avoué Loulou, lo
boutequi lâo z'ein montré dè 80, dè 70, dè 60 francs.

— L'est trâo tchai, fâ Loulou.
— Eh bin vouaique z'ein ion que vo laisso po 40

francs, lài fà lo martchand ein lâi montreint cé que
lè fennès aviont choisi.

— N'ia-te rein à rabattrè fà la fenna.
— Oh bin vouaique I pas grand tsousa.
— Diabe lè 40 francs que baillo, repond Loulou.
Enfin après avâi prâo martchandâ, ye font lo

martsi po 20 francs, que Loulou pâyè maugrâ li, et
s'ein yont, lè fennès totès conteintès dè lào petita
malice.

Lo leindéman matin, Loulou soo avoué son bio
gardabit et quand s'ein revint po dinâ, sè met à

trablia tot dzoïâo et fâ à sa fenna :

— Eh bin, y'é fe 'na bouna djornà stu matin.
— Et quiet, lâi repond sa fenna?
— Te sâ, cilia balla roclore que y'é atsetâ hiai po

20 francs I

— Eh bin
— Eh bin l'é reveindià 25 francs et on demi-litre

à n'on cocher qu'a passâ perquie stu matin et que
s'est arretà à la pinta.

r-.

Chez mon futur
IV

Le cœur d'Emmeline battait avec violence, ses doigts
tremblaient, ses yeux avaient des éblouissements.
Maîtrisant ses émotions, elle concentra son attention sur
une des lettres et elle lut :

« Monsieur le vicomte,
¦> J'apprends avec de bien vifs regrets que les trois

derniers gilets noirs... »

Emmeline ne continua pas.
Une autre contenait ce qui suit:

'
« Monsieur le vicomte,

* Si l'attelage que j'ai expédié il y a trois mois au
château de Boisricheux ne vous convient plus... »

Emmeline rejeta la lettre et fouilla plus au fond des
tiroirs. Elle ouvrit un télégramme qui commençait ainsi :

« Soixante Nord fin courant, couverture
suffisante... ¦

Ce fut une amère déception.
Toutes les missives étaient de fournisseurs ou de gens

d'affaires. Supposer du reste qu'il en existât d'autres,
mystérieuses, révélatrices, dans ce meuble qu'on n'avait
même pas pris la peine de fermer à cief, c'est véritablement

un peu naïf. Mlle de Nacqueville le comprit bien
vite, et rougissant de cette naïveté plus encore que de sa
curiosité indiscrète, elle promena au hasard autour d'elle
un regard déçu et découragé.

Pénétrant dans la chambre à coucher, ce regard se
fixa bientôt sur un de ces lourds et hauts coffres-forts
en fer dont la solidité brave l'incendie et les tentatives
de vol.

— Ses secrets sont là, pensa-t-elle.
Puis, toute rêveuse, elle se dit :

— Ce coffre-fort est comme son cœur ; bien habile
serait celui ou celle qui pourrait le crocheter pour savoir
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